
20 ans   = 1 664,00 €

30 ans   = 2 316,00 €       2 ans d'ancienneté 1 jour B 3 2 044,04 €

35 ans   = 3 187,00 €       2 ans d'ancienneté (plus de 45 ans)  2 jours B 4 2 165,91 €

40 ans   = 4 298,00 €       15 ans d'ancienneté  3 jours C 5 2 331,73 €

      20 ans d'ancienneté  4 jours C 6 2 513,17 €

Mariage 1 050,00 €       25 ans d'ancienneté  5 jours D 7 2 619,65 €

Pacs 1 050,00 €       10 ans de 3x8 1 jour D 8 2 726,79 €

      Entre 1 et 10 ans de 3x8  1jour E 9 2 830,70 €

Frais d'obsèques 3 000,00 € E 10 3 021,95 €

E 9 forfaitisée 3 313,09 €

      1 an d'ancienneté 1 jour E 10 forfaitisée 3 609,62 €

Célibataire 1 696,00 €       2 ans d'ancienneté 2 jours

Marié 2 042,00 €       2 ans d'ancienneté (plus de 35 ans) 4 jours

Union libre reconnue 2 042,00 €       25 ans d'ancienneté 5 jours

Plus par enfants 279,00 €

Mariage salarié 5 jours

Mariage enfant 2 jours

PACS 5 jours

Mariage frère/Sœur 1 jour

Mariage d'un beau frère/belle Sœur 1 jour

Ancienneté

Conjoint 5 jours 100% 75%

Père/Mère 3 jours

Enfants jours ouvrable 12 jours 6 mois 2 mois 2 mois

jours ouvrés 14 jours 1 an 4 mois 4 mois

Beau Parents 3 jours 10 ans 5 mois 5 mois

Gendre/belle-fille 2 jours 15 ans 6mois 6mois

Grand-Parents 2 jours

Frère/Sœur 3 jours

Beau Frère/Sœur 2 jours Le bénéfice des garanties décès est maintenu pendant une 

Arrières Grands-parents 2 jours durée maximale de 12 mois pour le personnel en congé sans

Si événement > à 100kms  + 1 jour solde, parental, et création d'entreprise. I = indemnité R =  revenu de référence (base + Anc + forfait x 13/12)

Si événement > à 500kms  + 2 jours A = ancienneté dans la boite au moment du départ

hospitalisation avec nuitée 1 jour

hospitalisation sans nuitée (ambulatoire)

dans la limite de 3 fois par an

prime d'incommodité 10 €

panier de nuit 10 €

1 jour
Isolé 127,48 € : salarié 31,87 € employeur 95,61 € salarié(e)s groupes d'emploi D à I

Famille 181,63 € : salarié 75,56 € employeur 106,07 € I = R x (A:3 + A- 15: 10)

salarié(e)s groupes d'emploi B à E (base mensuelle)

salarié(e)s groupes d'emploi B et C

Autres MUTUELLE COTISATIONS I = R x (A:5) + (A-15 :10) + (A-14) x 180 €

Prévoyance Maladie

Décès Maintien de salaire

Indemnité de départ en retraite  

cadres groupes d'emploi F à I

salarié(e)s groupes d'emploi B à E(Ouvriers et ATAM) 

Mariage- Pacs

Prime de vacances 345,00 €

MAINTIEN DES PRESTATIONS

INFO CGT CONSTELLIUM SALAIRES ET STATUTS JANVIER 2026
Congés d'anciennetéMédailles du travail Grille de salaires mini ISSOIRE

Mariage

Mutation dans le Groupe

Congés événements familiaux
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